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aiut ieoparatur adpredam, et aicut catidus konil
habitanS la adbilis (1), quand un bruit Zourd se lit
entendre aux portes du dnnjon.

Le prélat détourna la tête, pasa la main droit
sur on livre et murmura :" Quelque pauvre voya-
geur surpris pa l'orage."

Cette phra4e n'était pas encore aChievÓe que la
porte s'ouvrit'brusquement et sur le seuil parurent
quatre hommes l'épée nue à la main, la furenr <an'
les yeux et le sourire de l'enfer mur les lèvres. Le
vieillard se leva lentement.

-Fierre, Antoine, mes amis, que voulez-vous?
-Ta mort I hurla Antoine, la mort, monstre

exécrable que l'9nfer i vomi pour nous abreuve
d'outrages 1 Et il courut sur le vieillard.

-Celui qui se servira de l'épée périra par l'épée...
murmura le vénérable pontife.

-Oui, tu as raison ; mais il n'est pas dit quecelui
qui se servira de l'abime périra par l'abime, et ta
mnrt n'en sera que plus douce.

Le parricide était debout, en face du vieillard son
parent, Point du Seigneur ; ses genoux pliaient et
ne frappaient comme ieux arbustes battus par le'
vents. Les éclairs qui sillonnaient le firmament.
tombant sur cette figure hidcîi.e, montraient une
bouche contractée ; do ses lèvres découlait une écu-
me livide. Le vieillard était calme : ba physiono.-
mie dource et tranquille respirait la s'rnitél de l'nn
ge'; ses regards étaient portés sir un Christ d'ai-
bâtre qui ornait une cheminée de granit i son cou
avait dit : Paratui mm.

Le tigre bandit: prompt comme la foudre qui
frappait les arretes, il s'élance sur le vieillard, le
saisit dans ses bras forcenes, l'enchane dans de,
étreintes que ta haine en dèlire rendait plus lorri.
bloa. 1 . - - I

Un desàuards, I un signe de Pierre, avait ou-
vert la fenêtre qui donnait sur 'abime. Le vieillard
ne résistait que failiement : un éclair brilla ; il se
rèéfltan sur une robe de soie violette qui flottait dans
l'air ; un coup dle tonnerre retentit : il étouiffait la
chute <'une victime broyée par le rocher. Le pieux
chapelain, l'anti do Guicharîl, avait partagé ses
chagrins et ses inquiétudes ; il devait partager son
martyre. Le seigneur de Granges avait couru sur
lui, et-d'un bras vigoureux il le fit pirouetter. Une
seconde après, deux cadavres gihaient au piet di
donjon. Celui qui avait écrit sur sa bannière: liai.
ne et deitruction ! avit accompli ns ïangin nie devi.
se ; la bras généreux qui arait inscr it sur un poi-
gnard : Amour et vengeance ! avait un serment .a
remplir.

(A Contin:ur.)

A mou Agents.

b-I Nous réitérons la demande faite à nos agent.
de vouloir bien retirer les sommes dûea par chaque
abonné dans leurs localités respectives. pouîr. les 6
mois expirés le 28 Septembre dernier. Dans les pa
roisses où il n'y a point d'agents nous prions le
abonnés de m'empresser à nous adresser de suite
par lettre, le montent de leur souscription, frais de
porte payés.

(1) Ils ont couru sur moi, comme sur sa victims
Court la lion qui sort d'un ténébreux abîma.
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T.
Ce qu'il faut remarquer, d'ailleurs,duns les vues

émises des 1837 par M. Donoso Cortés, dans des
écrits tels que le Court de Droit politiqu, la Loi
électurale ou les Principu constitutionnels, c'est
un sentiment conservateur plein de perspicacité et
le force, s'alliant à cette doctrine de la souveraine-
té <le l'intelligence qui est bien loin, au surplus,
'avoir, dans la pensée de lauteur, le caractère et

ln portée qu'eEe a pu avoir nilleurs. Ce bridlant
esprit lutte avec une lucid:t mcrveilcuse clans ce
chaos d'idées impossibles, d'inlluences étrangères.

e tendances révolutionnaires dont l'Espagne de
cette époque est le théàtre. Si lesystème reprt-
;entatif iui cemble le mode le p'us propre pour il
rager rans celste intelligence d'un pays, il main-
tient en nème temps clans son intégrité, dans sa
plénitude, l'autorité sociale réalisée par l'inEtitu-
tion monarchique, et une de ses curieu'es démnns-
rat:ions est celle où il établit d'abord la différence
entre le peuple, qui n'est que lagrégntin ma:é-

rielle des individus dans leur universalité, et la so-
té..qu.est la réunion des bonunes comme êtres

intelligens et libres, qui est la combinaisonide leurs
relations morales,-où il repré'ente ensuite la so-
ciété, comme être moral, une' identique, indivisi-
ble et perpétuelle, et ne pouvant vivre, se protéger,
exercer effiencement son action que par un pouvoir
un, identique, indivisible et perpétuel comme elle :
la royauté. Il va plus loin : c'est, à ses yeux, un
abus de langage ou plutôt une erreur essentielle,
féconde en consEéquences désastreuses, de créer par-
tout des pouvoirs, comme le font les théoriciens
des gouvernemens mixtes, qu'il appelle des. th(ori-
iens corpusculaires, de donner ce nom aux autres

institutions publiques, qui sont des garanties légiti-
mes le liberté et <le progrès, mais ne sont point
les pouvoirs. Le fractionnement, c'est la faibles-

<e, dit l'auteur ; la faiblesse se termine pas la mort,
et il hasarde ce pronostic singulier, _si l'on considè-
re le moment et le pays où il s'est produit, sur les
gouvernenena mixtesi: " Les publicistes que je
embats, dit-il, ont faussé de tout pointrie gouver-

nement représentatif, et, s'ils ne rectifient leurs
rreurs, j'ose assurer que cette fbrmine de gouverne-

meit ne dominera pas clans l'avenir, parce que Va-
venir n'appartient pashà un gnuvenement qui n'est
autre chose qu'un composé d'une démocratie dèbile,
d'une nristocrutie débile et d'une nionarchie mori-
borde."

Un des chnpitres du Cours de droit politique les
plus dignos d'trenédités et où se trouve, j'osele
dire, un intérêt actuel pour nous, c'est le chapitre
des Réformes politiques, qu'on peurrait appeler
ussi bien un traité des Sociétés malades. Le mal

des sociétés provient de cause. d'iverses : elles souf-
frent. parcs que leur. lois sont mauvaisti, leurs


